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Ainsi le projet cumule les trois conditions ņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑdu Décret n°1190 2016 relatives à
la compensation agricole collective, il est donc soumis à la réalisation de ƇόōǔǜņŌ
préalable agricole . Source : CETIAC

Les trois conditions cumulatives

La Loi ņό ǳŌƑűǀpour Ƈό ťǀűĿǜƇǔǜǀŌet la Forêt (LAAF) de 2014 (Art . L. 112-1-3 du code rural) :
introduction du dispositif de compensation agricole

Le Décret ņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑparu le 31 août 2016 (n°2016-1190) : obligation de réaliser une étude
préalable pour les projets susceptibles ņόģǳƚűǀun impact important sur ƇόōĿƚƑƚƏűŌagricole
locale (ceux soumis à évaluation environnementale)

Le Décret du 14 octobre 2021 (n°021-1348) : les fonds destinés au financement des mesures de
compensation peuvent être consignés tout ou partie à la caisse des dépôts et consignations .

Le projet face au décret
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CONDITION DE NATURE

Le projet doit être soumis à 
ōǔǜņŌϔņόűƏƽģĿǔϔŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔģƇϔ

systématique

CONDITION DE LOCALISATION

Situé sur une zone valorisée 
par une activité agricole 

dans les 3 à 5 dernières années

CONDITION DE CONSISTANCE

La surface perdue définitivement doit 
être de plus de 1 ha

Pour que le projet soit soumis à
ƇόōƇģľƚǀģǔűƚƑņόǜƑŌétude préalable
agricole, les trois conditions
ņόģƽƽƇűĿģǔűƚƑdu Décret n°1190-2016
du 31 août 2016 relatif à la
compensation agricole collective
doivent être cumulées .

La 2ème condition est remplie

AόģƽǀśǈϔƇŌϔAōĿǀŌǔΩϔƇŌǈϔǔǀƚűǈϔĿƚƑņűǔűƚƑǈϔĿǜƏǜƇģǔűǳŌǈϔņŌϔǈƚǜƏűǈǈűƚƑϔņόǜƑϔƽǀƚƁŌǔϔĴϔƇģϔǀōģƇűǈģǔűƚƑϔņŌϔƇόōǔǜņŌϔƽǀōģƇģľƇŌϔģťǀűĿƚƇŌϔsont :

Le projet est soumis à la réalisation 
ņόǜƑŌϔōǔǜņŌϔņόűƏƽģĿǔϔ

environnemental systématique

EXPLOITATION AGRICOLE

Des activités agricoles de grandes 
cultures dont betteraves constatées
ǈǜǀϔƇόŌƏƽǀűǈŌϔƽƚǔŌƑǔűŌƇƇŌϔņǜϔƽǀƚƁŌǔϔ

dans les 3 dernières années. 

SURFACE CONCERNÉE

La surface totale concernée par le 
projet est de 27 ha

En effet, les caractéristiques du projet sont les suivantes : 

La 3ème condition est remplieLa 1ère condition est remplie

ÉTUDE PREALABLE AGRICOLE

CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

Seuil arrêté dans la SOMME3 ans en AU ou 5 ans en A et N
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~ŌϔĿƚƑǔŌƑǜϔņŌϔƇόōǔǜņŌϔƽǀōģƇģľƇŌϔģťǀűĿƚƇŌϔŌǔϔƇόűƑǈǔǀǜĿǔűƚƑ

Le projet remplissant les trois conditions cumulatives du Décret n°2016-1190 du 31
août 2016, une étude préalable agricole doit être réalisée selon les cinq étapes
détaillées ci-dessous .

A noter que la méthodologie complète de CETIACest détaillée en fin ņόōǔǜņŌ.

~ŌϔĿƚƑǔŌƑǜϔņŌϔƇόōǔǜņŌϔƽǀōģƇģľƇŌϔģťǀűĿƚƇŌ

Ces étapes structurent la présente étude préalable agricole relative au projet
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Source : CETIAC

:ƚƑǔŌƑǜϔņŌϔƇόōǔǜņŌϔ
préalable agricole

Le périmètre étudié doit ǀŌƽǀōǈŌƑǔŌǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔƽģǀģƏśǔǀŌǈϔŌǔϔ
ņǺƑģƏűƿǜŌǈϔņŌϔƇόōĿƚƑƚƏűŌϔģťǀűĿƚƇŌϔĿƚƑĿŌǀƑōŌ. 

UNE DESCRIPTION DU PROJET ET LA DÉLIMITATION DU TERRITOIRE CONCERNÉ

» La production agricole primaire

» La première transformation,

» La commercialisation par les exploitants agricoles .

UNE ANALYSE DE L'ÉTAT INITIAL DE L'ÉCONOMIE AGRICOLE DU TERRITOIRE

» ~όűƏƽģĿǔsur l'emploi,

» ~όévaluation financière globale des impacts,

» Les effets cumulés avec d'autres projets connus .

L'ÉTUDE DES EFFETS POSITIFS ET NÉGATIFS DU PROJET SUR L'ÉCONOMIE 
AGRICOLE DU TERRITOIRE

» L'étude établit que ces mesures ont été correctement étudiées . Elle
indique, le cas échéant, les raisons pour lesquelles elles n'ont pas été
retenues ou sont jugées insuffisantes .

» L'étude tient compte des bénéfices, pour l'économie agricole du territoire
concerné, qui pourront résulter des procédures d'aménagement foncier .

LES MESURES ENVISAGÉES ET RETENUES POUR ÉVITER ET RÉDUIRE LES EFFETS 
NÉGATIFS NOTABLES DU PROJET

~ŌǜǀϔĿƚǟǔϔŌǔϔƇŌǈϔƏƚņģƇűǔōǈϔņŌϔƇŌǜǀϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌήϔ

LES MESURES DE COMPENSATION COLLECTIVE ENVISAGÉES POUR CONSOLIDER 
L'ÉCONOMIE AGRICOLE

Le préfet saisit la 
CDPENAF

ÕǀōǈŌƑǔģǔűƚƑϔņŌϔƇόGÕ ϔŌƑϔ
CDPENAF

Avis motivé et 
suggestions de la 

CDPENAF sous 2 mois

Avis motivé du préfet 
sous 2 mois (soit 4 mois 

au total)

~Ōϔ§ģŵǔǀŌϔņόƚǜǳǀģťŌϔ
ǔǀģƑǈƏŌǔϔƇόGÕ ϔģǜϔƽǀōŤŌǔ

Etude préalable agricole 
complète (EPA)

§űǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔŌǔϔǈǜűǳűϔ
des mesures
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§ģŵǔǀŌϔņόƚǜǳǀģťŌϔŌǔϔƽǀōǈŌƑǔģǔűƚƑϔņǜϔƽǀƚƁŌǔ

AREFIM est la première foncière logistique française devenue société à mission , spécialisée dans le
développement de campus ņόģĿǔűǳűǔōǈet de bâtiments indépendants innovants . Depuis mars 2024,
ƇόŌƑǔǀŌƽǀűǈŌest également certifiée B Corp .

Les équipes ņό ØG^k§sont répartie sur 3 sites : le siège social est à Strasbourg, les équipes
techniques et environnementales décentralisées à Avignon et les équipes commerciales à Paris.

Leur ADN repose sur 4 piliers : co-construction, environnement, biodiversité et bien -être . La
société développe ses propres bâtiments au sein des parcs ņόģĿǔűǳűǔō. Leur ambition est de créer
des lieux de vie innovants, au service des entreprises, de la communauté et de la biodiversité .

AREFIM porte un projet de développement ņόǜƑŌZone ņόģĿǔűǳűǔōǈéconomiques / industrielles
(ZAEI) sur la commune de Roye, dans le département de la Somme (80) en région Hauts-de-
France. Le projet prévoit la réalisation de voiries, ņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔǈpaysagers, et de lots
destinés àƇόűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑ:

» ņόģĿǔűǳűǔōlogistique et/ou industrielle et leurs annexes.

» de PME et/ou PMI et leurs annexes (activité commerciale, artisanale, de bureaux, etc .).

» ņόǜƑpôle services et leurs annexes (restaurants, équipements sportifs, crèche, etc .)

» ņόŌǈƽģĿŌǈverts

ǜƁƚǜǀņόŬǜűΩdeux permis de construire ont été déposés sur les lots A et B. Sur le volet agricole,
ƇόōǔǜņŌpréalable agricole fait partie intégrante des études réglementaires requises pour ce type
de projet . CETIACa été mandaté par AREFIMpour la réaliser .

Présentation du projet

Porteur du projet : AREFIMROYE

Sources : AREFIM, ABCS Architecture

Perspective insertion du projet
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AREFIM ξSociété à mission et certifiée B Corp

:ŬűŤŤǀŌǈϔĿƇōǈϔņό ØG^k§

: ϔņŌϔ͈͋̈́ϔƄϟϔλ͍͆̈́ͅμϔ- 13 salariés
350 000 m² en patrimoine
700 000 m² en développement

La certification « B Corp » est un label
octroyé aux sociétés commerciales
répondant à des exigences sociétales et
environnementales, de gouvernance
ainsi que de transparence envers le
public . Le B de "B Corp" est une
abréviation de « Benefit for All »,
désignant une société reconnue pour
avoir des effets bénéfiques sur le monde,
tout en étant rentable .

~όŌƑǔǀŌƽǀűǈŌà mission (ou société à
mission) est une qualité attribuée aux
sociétés qui intègrent des objectifs
sociaux et/ou environnementaux dans
leurs statuts et ajustent leur mode de
fonctionnement pour garantir leur
atteinte .

Résumé du projet : campus ņόģĿǔűǳűǔōǈ
logistique et/ou industriel de services et
de PME / PMI

Bâtiments neufs livrés (350 000 m²)

En cours de réalisation (700 000 m²)

Des lieux de vie au service des entreprise, de la 
communauté et de la biodiversité
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En préambule de ƇόōǔǜņŌΩles trois conditions cumulatives du Décret
sont bien remplies par le projet . Une présentation du porteur du
projet et du contexte de ƇόōǔǜņŌa été réalisée . Une description du
projet sera détaillée dans un objectif de clarification des étapes et
caractéristiques attendues . Plusieurs périmètres ņόōǔǜņŌseront
proposés, plus ou moins élargis afin de prendre en compte
ƇόŌƑǈŌƏľƇŌdes composantes de ƇόōĿƚƑƚƏűŌagricole du territoire

Description du projet concerné

AōƇűƏűǔģǔűƚƑϔņŌǈϔƽōǀűƏśǔǀŌǈϔņόōǔǜņŌ

DESCRIPTION DU PROJET ET DELIMITATION  
DU TERRITOIRE CONCERNÉ

Hí íϔk©kík ~ϔAGϔ~όH:²©²§kGϔ _Øk:²~G

EFFETS POSITIFS ET NÉGATIFS DU PROJET SUR 
~όH:²©²§kGϔ _Øk:²~G

MÉTHODOLOGIE, BIBLIOGRAPHIE & ANNEXES

Conformément à l'article D. 112-1-19 du code rural et de la pêche 
ƏģǀűǔűƏŌΡόƇΫōǔǜņŌόƽǀōģƇģľƇŌόĿƚƏƽǀŌƑņόδΣεόôƑŌόņŌǈĿǀűƽǔűƚƑόņǜόƽǀƚƁŌǔόŌǔό

la délimitation du territoire concerné.

Extrait du Code Rural, Article D112 -1-19 créé par Décret n °2016-1190 du 31 août 2016 ξart.1
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oSituation géographique du projet

o^űĿŬŌϔņόűņŌƑǔűǔōϔņǜϔƽǀƚƁŌǔ

oCompatibilité avec les documents de planification

oActivité agricole concernée par le projet
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Commune et Communauté de Communes 

Le projet de parc ņόģĿǔűǳűǔōest situé sur la commune de Roye, dans ƇόŌǹǔǀőƏŌ
sud-est du département de la Somme (80) en région Hauts -de-France et à environ
50 km ņό ƏűŌƑǈΩla préfecture .

Au dernier recensement (INSEE, 2020), la population communale était de 5 703
habitants . Elle ǈόűƑǔśťǀŌdans la Communauté de Communes du Grand Roye.

Contexte géographique du projet, éléments du voisinage

Le projet de développement ņόǜƑŌZone ņόģĿǔűǳűǔōǈéconomiques / industrielles (ZAEI) se situe
sur la commune de Roye, bordé à ƇόƚǜŌǈǔpar la commune de Villers -les-Roye et au sud par celle
de Saint-Mard . à équidistance entre Paris et Lille (115km). Roye fait partie de la Communauté de
Commune du Grand Roye, créée le 1er janvier 2017 et est ƇόǜƑŌdes principales polarités du territoire
(7ème commune la plus peuplée) .

Le projet est situé à ƇόƚǜŌǈǔde la commune de Roye, sur une emprise foncière ņόŌƑǳűǀƚƑ27 ha de
parcelles agricoles . Il est délimité par :

» AƇόŌǈǔpar ƇόģǜǔƚǀƚǜǔŌA1et ƇόōĿŬģƑťŌǜǀattenant

» Au nord -est par une zone ņόģĿǔűǳűǔōà dominante logistique

» Au sud et àƇόƚǜŌǈǔpar des espaces agricoles

Chiffres clés de
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62 commues
25 378 habitants dont 23% sur Roye

397 km² dont 4% sur Roye

Source : OSM Standard

Découpage 
administratif

Département de la Somme

Limites départementales

Région Hauts -de -France
CC du Grand Roye

Limites intercommunales
Limites régionales

Projet

Source : CETIAC
Plan de situation du projet

ROYE

A1

Emprise de la ZIP

Chemin rural (actuellement voie 
interdite à la circulation exceptée 
agricole)

ÕģǀǔűĿǜƇģǀűǔōϔņŌϔƇόŌƏƽǀűǈŌϔņǜϔƽǀƚƁŌǔϔŌǔϔģĿĿŌǈǈűľűƇűǔō

La zone est facilement accessible depuis ƇόōĿŬģƑťŌǜǀde ƇόģǜǔƚǀƚǜǔŌA1, via la D 934 puis D 354 et
D 54. Au sein de la zone, une voie ņόģĿĿśǈ(chemin rural) est actuellement interdite à la
circulation, sauf usage agricole . Une procédure de déclassement du domaine public du
chemin rural dit "de Compiègne" a été engagée . Un giratoire sera créé au niveau du carrefour
D54 / rue du Champ Macret et du chemin rural actuel .
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Limites communales

Axes routiers
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Le projet de Roye Park

Objet du projet

~όƚƽōǀģǔűƚƑϔƽǀōǳƚűǔϔƇģϔǳűģľűƇűǈģǔűƚƑϔņόǜƑϔŤƚƑĿűŌǀϔņόŌƑǳűǀƚƑϔ268 578 m² dédié à 
ƇόģĿĿǜŌűƇϔņόģĿǔűǳűǔōǈϔōĿƚƑƚƏűƿǜŌǈϔŌǔϔƇģϔĿǀōģǔűƚƑϔņŌϔƽƇǜǈűŌǜǀǈϔƇƚǔǈϔΨϔ
Å Bâtiments logistiques lot A : hauteur de 17.5m / emprise au sol de 25 810m²
Å Bâtiments logistiques lot B : hauteur de 17.5m / emprise au sol de 74 144²
Å Bâtiments du pôle services : hauteur de 4,5m / emprise au sol de 2 400m²
Å Bâtiment PME : hauteur de 8,5m / emprise au sol de 3 350m²
Å Surface lot A : 72 850m²
Å Surface lot B :160 686 m²
Å Surface lot D :12 550 m²
Å Surface lot E : 10 413m²

Portage

Documents 
ņόǜǀľģƑűǈƏŌϔŌƑϔ
date de mars 
2025

Zonage Auf du PLU de la commune de Roye
SCOT du Grand Amiénois
SRADDET Hauts-de-France

Maitrise foncière
Foncier majoritairement détenu par des propriétaires -exploitants agricoles. 
AŌǜǹϔƽģǀĿŌƇƇŌǈϔĿģņģǈǔǀģƇŌǈϔλĴϔƇόŌǈǔϔņǜϔĿŬŌƏűƑϔǀǜǀģƇΩϔƑ°5 et 6) détenue par la 
commune de Roye.

Caractéristiques du projet

Le tableau ci dessous fait une synthèse du projet porté par AREFIMGE.

Les pages suivantes détaillent la compatibilité du projet avec les schémas
directeurs et documents ņόǜǀľģƑűǈƏŌainsi que les activités agricoles concernées
par le projet .
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Source : AREFIM, DIAGOBAT

Plan masse du projet

Source : AREFIM

Détail des lots
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Source : Agence HDF 2020 -2040

Le SCOT du Grand Amiénois

àĿŬōƏģǈϔņűǀŌĿǔŌǜǀǈϔŌǔϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌ

Le projet est compatible avec les objectifs du SRADDET. Il permet de renforcer
ƇόƚŤŤǀŌéconomique ņόǜƑpôle intermédiaire, et prend en compte les ambitions
environnementales portées par la région (mobilité, biodiversité, énergie carbone) .

~όģƏľűǔűƚƑdu SCOT est de poursuivre son développement économique tout en
raisonnant la consommation foncière . Le projet est en adéquation avec les
ambitions et les enjeux du SCOT en créant un pôle économique dans la continuité
de la zone d'activité existante .

Le SRADDET Hauts-de-France

La Région Hauts-de-France a adopté son projet de Schéma Régional ņό ƏōƑģťŌƏŌƑǔde
Développement Durable et ņόHťģƇűǔōdes Territoires (SRADDET)le 30 juin 2020. Le SRADDETest un
document « prescriptif » ; ses objectifs et ses règles générales ǈόűƏƽƚǈŌƑǔaux documents locaux
de planification . La vision régionale formalise la stratégie en 3 axes dont « une multipolarité
confortée en faveur ņόǜƑdéveloppement équilibré du territoire » . Le résumé du SRADDET est
disponible en annexe.

Roye est définie comme une commune de « ƇόƚǈǈģǔǜǀŌrégionale » : pôle intermédiaire .~όƚľƁŌĿǔűŤ
est ņόǺintensifier le développement urbain(résidentiel, commercial, économique) . Le projet de parc
ņόģĿǔűǳűǔōporté par AREFIMest compatible avec les objectifs du SRADDET.

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Grand Amiénois a été approuvé le 21 décembre
2012. Il structure la stratégie ņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔet de développement local à horizon 2032.

Entre 2001 et 2010, le volume de foncier urbanisé ǈόōƇŌǳģűǔà 2 365 ha pour le Grand Amiénois,
soit un rythme annuel moyen de 263 ha/an, près de trois fois supérieur au rythme de
consommation de la période précédente . Si la progression de ƇόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑǈόŌǈǔfaite à un
rythme modéré en comparaison ņόģǜǔǀŌǈterritoires Ɓǜǈƿǜόģǜdébut des années 2000 , la dernière
décennie témoigne ņόǜƑŌcertaine pression de ƇόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑsur les espaces agricoles et
naturels . Le SCOT ǈόŌǈǔdonc structuré autour de ƇόģƏľűǔűƚƑde concilier les objectifs de
développement économiques et de préservation des espaces . Il se décline autour de trois axes :

» Améliorer les conditions de vie des habitants du Grand Amiénois ;

» Développer le rayonnement et ƇόģǔǔǀģĿǔűǳűǔōdu Grand Amiénois, dans le Bassin parisien et
ƇόGǜǀƚƽŌdu Nord ;

» Valoriser les spécificités et atouts agricoles, naturels et paysagers

Depuis son approbation en 2012, le SCoT du Grand Amiénois a connu des évolutions ont entrainé
une extension de 20% de son périmètre initial, incluant notamment la Communauté de
Communes de Roye. Une révision du SCOT a été engagée en décembre 2018 afin de prendre en
compte ƇόōǳƚƇǜǔűƚƑde son périmètre .

La commune de Roye ƑόŌǈǔdonc pas comprise dans le périmètre du SCoT du Grand Amiénois
approuvé le 21 décembre 2012 et actuellement en vigueur . Toutefois, dans ƇόģǔǔŌƑǔŌde la
mise en place du nouveau SCoT, les ambitions actuelles sont prises en compte .

Le projet est en adéquation avec les ambitions et les enjeux du SCOT car il contribue au
renforcement du développement économique de la commune et de la Communauté de
Communes . En créant un pôle économique dans la continuité de la zone d'activité existante de
Roye, le projet est conçu pour générer 475 emplois . De plus, il s'inscrit parfaitement dans les
objectifs visant à améliorer le cadre de vie et à préserver et valoriser l'environnement local .

Ossature régionale du SRADDET HDF
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ROYE

ROYE

Source : DIAGOBAT Environnement
SCOT du Grand Amiénois ξnouveau périmètre 
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Source : PLU de Roye

Le PLUi de la Communauté de Communes du Grand Roye 

àĿŬōƏģǈϔņűǀŌĿǔŌǜǀǈϔŌǔϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌ

Le projet est compatible avec le PLU de la commune de Roye.

Le PLUi de la Communauté de communes du Grand Roye est en cours
ņόōƇģľƚǀģǔűƚƑ. Sans modification de zonage, le site du projet sera compatible avec
le PLUi.

Le PLU de ROYE

Le Plan Local ņόôǀľģƑűǈƏŌ(PLU) de Roye a été approuvé le 02/ 07/ 2004. Il a fait ƇόƚľƁŌǔņόǜƑŌ
révision simplifiée approuvée le 11/ 01/ 2013.

~όŌƑǔűǔōfoncière du projet ņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔest située en zone AUf du PLU. Il ǈόģťűǔņόǜƑsecteur
destiné à ƇόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑfuture à vocation ņόģĿǔűǳűǔōǈartisanales, ņόűƑņǜǈǔǀűŌǈlégères, de dépôts, de
commerces ou de services présentant peu de nuisances .

Le projet des Portes de Picardie est situé dans une zone constructible dédiée au
développement économique, ce qui le rend compatible avec le Plan Local d'Urbanisme (PLU)
actuel . Toutefois, il est essentiel de garantir le respect du caractère et de la situation du secteur
afin de maintenir cette compatibilité .

A noter que les parcelles àƇόƚǜŌǈǔde la zone du projet appartiennent à la commune de Villers -les-
Roye, régie par le Règlement National ņόôǀľģƑűǈƏŌ(RNU).

Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de Communes du Grand Roye forme au sein de la
nouvelle région Hauts-de-France, un vaste territoire intercommunal regroupant 62 communes .

Dans ce contexte, la démarche ņόōƇģľƚǀģǔűƚƑdu Plan Local ņόôǀľģƑűǈƏŌintercommunal (PLUi),
prescrite par délibération le 15 février 2017, est conduite à ƇόōĿŬŌƇƇŌde ƇόŌƑǈŌƏľƇŌde
ƇόűƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģƇűǔō.

Le Projet ņό ƏōƑģťŌƏŌƑǔet de Développement Durables (PADD) expose les orientations
générales ņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔet ņόǜǀľģƑűǈƏŌretenues par la Communauté de communes pour
les années à venir, en articulation avec les documents de planification ņόōĿŬŌƇƇŌsupra-
communale (SCOT,SRADDET).

La définition du projet de territoire doit permettre de conforter les bassins de vie en
structurant ƇόƚǀťģƑűǈģǔűƚƑautour de ses deux pôles urbains, Montdidier et Roye. Trois
grandes orientations se dégagent pour atteindre cet objectif :

» Montdidier, Roye : deux bassins de vie et ņόŌƏƽƇƚűņόōĿŬŌƇƇŌrégionale, à conforter

» Un territoire, 62 communes : valoriser les ressources locales, coordonner les actions
déjà engagées

» Cibler les actions prioritaires à engager pour ƇόģǳŌƑűǀdu territoire

~όŌƑƁŌǜest de travailler à la déclinaison de ces grandes orientations, ƿǜόűƇǈόģťűǈǈŌde projets
ņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔdans les communes, ņόģĿǔűƚƑǈà mener sur le cadre de vie, ņόűƑűǔűģǔűǳŌǈpour
dynamiser le territoire, de projets ņόŬģľűǔģǔΩou encore ņόģĿǔűƚƑǈsur la mobilité . Le plan de
zonage indique que les zones « Auf » sont destinées à être ouverte à ƇόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑà court
terme et ont vocation à accueillir principalement des activités économiques . Si le zonage du site
de ƇόŌƏƽǀűǈŌdu projet reste inchangé, le projet sera donc compatible avec le PLUi.

Le projet de PLUI a été arrêté le 16 novembre 2023. La zone du projet est maintenue en AUf (à
urbaniser à vocation économique) .~όŌƑƿǜőǔŌpublique suivra (date non connue ģǜƁƚǜǀņόŬǜűμ.

Le projet prévoit la création de bâtiments à vocation économique : bâtiments logistiques,
bureaux (de type PME-PMI), services (hôtel, restaurant, crèche, équipements sportifs) . Il est
donc compatible avec les usages prévus pour les parcelles et respectera le règlement
associé à son zonage (zone AUf ).

Plan de zonage du PLU de Roye
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Servitudes et obligations diverses 

Le terrain est concerné par la servitude ņόǜǔűƇűǔōpublique « PM1 : PPRMouvements de terrain ».
Les dispositions adaptées seront prises en conception notamment via la réalisation ņόōǔǜņŌǈ
géotechniques .
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Source : RPG 2022

fűǈǔƚǀűƿǜŌϔņŌϔƇόģǈǈƚƇŌƏŌƑǔϔǈǜǀϔƇģϔĜkÕϔņǜϔƽǀƚƁŌǔ

Productions et assolements agricoles

La zone ņόűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑpotentielle du projet de parc ņόģĿǔűǳűǔōǈdes Portes de
Picardie est très largement valorisée par les grandes cultures, dominées par les
cultures industrielles et de plein champ . Le blé tendre est également bien présent
sur le secteur .AόģǜǔǀŌǈcéréales et oléo -protéagineux ainsi que du lin pour la fibre
complètent ƇόģǈǈƚƇŌƏŌƑǔ.

Un secteur porté par les grandes cultures

Le projet de parc ņόģĿǔűǳűǔōǈdes Portes de Picardie prend place dans une plaine agricole
fonctionnelle orientée en production de grandes cultures .

Les parcelles agricoles sont majoritaires valorisées en betterave sucrière et pommes de terre
(féculière et de consommation) . Les céréales et oléo -protéagineux (COP) dont ƇόģǈǈƚƇŌƏŌƑǔ
principal est colza ξblé tendre ξorge (sens de rotation) sont également très présents sur le
territoire . Quelques productions ponctuelles se retrouvent : maïs grain, lin fibre, pois chiche, ainsi
que des surfaces fourragères et prairies permanentes .

À la frontière du département de l'Oise, l'agriculture de la Somme est davantage tournée vers les
cultures betteravières et féculières et laissent peu à peu place aux cultures céréalières dans Ƈό²űǈŌΩ
notamment le maïs ensilage et les fourrages destinés à l'alimentation animale .

La Surface Agricole Utile (SAU) de la zone ņόűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑpotentielle (ZIP)ǈόōƇśǳŌà 26,28 ha, ce qui
représente 98%de la ZIP. Pour la suite de ƇόōǔǜņŌΩla totalité de la ZIP sera considérée comme étant
à 100%en surface agricole .

Elle se compose de blé tendre à 25%, de betterave à sucre à 24%et de pomme de terre produites
pour la consommation à 38%. Les parcelles de prairies et fourrages sont quasiment absentes de
ƇόģǈǈƚƇŌƏŌƑǔ(3%en 2022).

Il est important de noter que les parcelles agricoles concernées par le projet sont à cheval sur
les deux communes « Villers -lès -Roye » et « Roye ».

Assolement agricole autour de la ZIP du projet
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Source : RPG 2022

Assolement sur la ZIP du projet

Autres oléagineux

Légumineuses à grains

Fourrage

Estives Landes

Prairies permanentes

Prairies temporaires

Vergers

Vignes

Fruits à coque

Autres cultures

Légumes -Fleurs

Arboriculture

Divers

Blé tendre

Maïs grain et ensilage

Orge

Autres céréales

Colza

Tournesol

Protéagineux

Surface gelée

Autres gels

Emprise de la ZIP

ROYE

OISE

SOMME

Cultures dominées par 
les betteraves et 
pommes de terre

Cultures dominées par 
les céréales et 

fourrages

Source : RPG

Historique des assolements agricoles sur la ZIP du projet

RPG 2020 RPG 2021RPG 2019

Emprise de la ZIP

RPG 2022

Limites communales
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Les exploitations agricoles concernées

Le projet concerne deux exploitations agricoles, orientées principalement en
grandes cultures et majoritairement en blé tendre, pommes de terre et betteraves
industrielles, des productions représentatives du territoire .

Leur parcellaire est relativement bien regroupé autour de leur siège ņόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑ.

Le projet concerne 10%et 11%de leur SAU respective .
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Exploitation A Exploitation B

Statut Société Civile d'Exploitation Agricole
(SCEA)ξ2 associés

Exploitation agricole à
responsabilité limitée (EARL) ξ2
associés

Siège 
ņόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑ

Commune de Roye (80) Commune de Roiglise (80)

SAU* 190 hectares 40 hectares

OTEX* et 
productions

Grandes cultures : blé tendre,
protéagineux, betterave sucrière,
pommes de terre

Grandes cultures : blé tendre,
protéagineux, betterave sucrière,
pommes de terre

Parcellaire
Parcelles de grande taille,
relativement bien regroupées autour
du siège de ƇόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑ

Parcelles de petite taille,
dispersée autour du siège
ņόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑ

Particularités 
de 
ƇόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑ

kƑǈǔģƇƇģǔűƚƑϔņόǜƑϔǈǺǈǔśƏŌϔņόűǀǀűťģǔűƚƑϔ
Très bon potentiel agronomique pour 
les cultures (très propice)

Parcellaire de petite taille 
(exploitant double actif)

SAU concernée 
par le projet

19 ha de SAU concernés par le projet,
soit environ 10% de la SAU totale de
ƇόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑ

Propriétaire -exploitant Ą vente des
parcelles effective dès lors que le
projet aura levé toutes les
conditions suspensives

4,5 ha de SAU concernés par le
projet, soit environ 11% de la SAU
totale de ƇόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑ

Exploitation en fermage (bail
agricole) avec la mairie de Roye
propriétaire du terrain Ą fin du
bail prévu dans le contrat en
anticipation ņόǜƑdéveloppement
économique de la zone

*SAU : Surface agricole utile déclarée à la PAC 

*OTEX : Orientation technico économique des exploitations 

Source : RPG 2023

Assolement 
agricole des 
exploitations

EXPLOITATION BEXPLOITATION A
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Source : RPG 2023, données exploitants agricoles

Assolements sur la zone du projetEmprise de la ZIP

ÕģǀĿŌƇƇŌǈϔģťǀűĿƚƇŌǈϔņŌϔƇόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔ

ÕģǀĿŌƇƇŌǈϔģťǀűĿƚƇŌǈϔņŌϔƇόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔ9



oContexte agricole départemental

oAōŤűƑűǔűƚƑϔņŌǈϔƽōǀűƏśǔǀŌǈϔņόōǔǜņŌ
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Source : CLC 2018

La Somme, une puissance agricole

La Somme est une puissance agricole tant par ƇόŌǈƽģĿŌoccupé par les productions
agricoles que par la structuration des filières .

Le projet se trouve dans la petite région agricole de Santerre, orientée en grandes
cultures et en limite du département de Ƈό²űǈŌ.

Un département spécialisé en grandes cultures

~όģťǀűĿǜƇǔǜǀŌoccupe plus des ¾
du département de la Somme
avec 459 592 ha de SAU pour
4 558 exploitations agricoles .
Les deux pôles urbains, Amiens
et Abbeville concentrent
ƇόŌǈǈŌƑǔűŌƇde la population .

:ŬűŤŤǀŌǈϔĿƇōǈϔņŌϔƇόģťǀűĿǜƇǔǜǀŌϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔģƇŌ

Occupation du territoire

459 592 ha de SAU
4 558 exploitations avec 
une moyenne de 101 ha 

C
E

T
IA

C
 ξ

A
R

E
F

IM
 ξ

P
ro

je
t "

Le
s 

P
or

te
s 

de
 P

ic
ar

di
e"

 ξ
C

om
m

un
e 

de
 R

oy
e 

(8
0)

Limites départementales

Tissu urbain continu ou discontinu, réseaux 
routier/ferroviaires, aéroports, extraction de 
matériaux, décharges, chantiers

Zones industrielles ou commerciales, 
espaces verts urbains
Zones portuaires

Aéroports

íŌǀǀŌǈϔģǀģľƇŌǈϔŬƚǀǈϔƽōǀűƏśǔǀŌǈϔņόűǀǀűťģǔűƚƑ

Périmètres irrigués en permanence

Vignobles

Vergers et petits fruits

Oliveraies

Prairies et autres surfaces toujours en herbe

Surfaces essentiellement agricoles

Forêts de feuillus

Forêts de conifères

Forêts mixtes

Pelouses et pâturages naturels

Landes et broussailles

Végétation sclérophylle

Forêt et végétation arbustive en 
mutation

Roches nues

:ƚǜǀǈϔŌǔϔǳƚűŌǈϔņόŌģǜ

ÕƇģƑǈϔņόŌģǜ

Projet

AMIENS

ABBEVILLE

OISE

SOMME

Un découpage en cinq petites régions agricoles

La Somme est découpée en 5 petites régions agricoles qui ǈόƚǀťģƑűǈŌƑǔselon un gradient des
grandes cultures àƇόŌǈǔet de la polyculture -élevage àƇόƚǜŌǈǔ:

» Le Santerre et le Plateau picard correspondent au grand bassin de productions des
céréales, betterave et pomme de terre . Le Santerre concentre les principales industries de
transformations (sucrerie et amidonnerie) .

» Le Vimeu et le Marquenterre marquent une tendance à la polyculture -élevage . Les prairies
en bord de littoral sont valorisées grâce à ƇόōƇŌǳģťŌovin de Ƈό ²:prés-salés de la Baie de
Somme . Des filières à haute valeur environnementale sont également présentes comme le
miscanthus ou le taillis courte rotation (TCR).

» Le Ponthieu est un espace de transition entre ƇόŌǈǔet ƇόƚǜŌǈǔΩvalorisé par des cultures
légumières (pomme de terre et betteraves mais aussi carotte, endives etc .)

» ~όŌǈƽģĿŌagricole est encore très fonctionnel sur ƇόŌƑǈŌƏľƇŌdu département et les
exploitations sont de grandes tailles . Sur le littoral, les terres ont été autrefois poldérisées
pour étendre ƇόŌǈƽģĿŌagricole . ǜƁƚǜǀņόŬǜűΩdes actions de dépoldérisation sont lancées
pour rendre une partie des terres à la mer .

Des exploitations vieillissantes mais une bonne dynamique de reprise

En 2020, 59%des chefs d'exploitation agricole ont plus de l'âge de 50 ans, et 27%d'entre eux sont
concernés par un départ à la retraite dans les trois prochaines années. Pour autant, 22% de ces
exploitations ne prévoient pas de cessation d'activité ou sont en situation de co-exploitation, 57%
seront reprises, tandis que 4% seront cédées pour permettre l'agrandissement des exploitations
voisines. Seules 17%des exploitations concernées ne sont pas en mesure de déterminer l'avenir de
leur exploitation .

Grandes 
cultures

Grandes 
cultures

Polyculture 
élevage

~όģťǀűĿǜƇǔǜǀŌdu territoire se caractérise à la fois par une pratique de céréaliculture intensive et
exportatrice sur les larges plateaux picards, et du fermage dans des vallées humides partagées
entre espaces naturels et agricoles ou le maraichage est majoritaire . Presque 70%des exploitations
sont orientées en grandes cultures . Sur le département, les céréales représentent 50 %de la SAU,
puis viennent les cultures industrielles (14%), les pommes de terre (8%) et enfin les surfaces en
herbe (10 %). 7% de la SAU départementale est irriguée, notamment pour les cultures de pommes
de terre, légumes, melon et fraise.

Zones intertidales
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Découpage agricole

Les périmètres ņόōǔǜņŌsont définis de façon à permettre une analyse de
ƇόōĿƚƑƚƏűŌagricole dans laquelle ǈόűƑǈśǀŌle projet . Le site ņόōǔǜņŌdésignera
ƇόģťǀűĿǜƇǔǜǀŌdirectement concernée par le projet tandis que le périmètre élargi
sera défini à partir de différents critères tels que ƇόƚĿĿǜƽģǔűƚƑdes sols, ƇόģǈǈƚƇŌƏŌƑǔ
agricole, les caractéristiques pédologiques, le relief, les filières et la cohérence
administrative . Chaque critère pertinent sera analysé et leur superposition
permettra de proposer un périmètre cohérent pour ƇόōǔǜņŌ.

La superposition des critères

Justifications

~όƚĿĿǜƽģǔűƚƑdu sol est très homogène sur le département, essentiellement composée de
grandes cultures, excepté au nord où ǈόŌƑǔǀŌƏőƇŌƑǔcultures, prairies et fourrages .

~όŌƏƽǀűǈŌdu projet se situe au sud du département, dans la petite région agricole (PRA) de
Santerre, qui se distingue des autres PRA par sa spécialisation en cultures industrielles type
betterave sucrière et pommes de terre de fécule et de consommation . Le parcellaire des
exploitations concernées ǈόűƑǈĿǀűǳŌƑǔdans cette PRA.

La définition des périmètres ņόōǔǜņŌse concentre sur cette PRA de Santerre .
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Rappel de la situation géographique

Source : RPG 2022

Espaces agricoles du territoire

Autres oléagineux

Légumineuses à grains

Fourrage

Estives Landes

Prairies permanentes

Prairies temporaires

Vergers

Vignes

Fruits à coque

Autres cultures

Légumes -Fleurs

Arboriculture

Divers

Blé tendre

Maïs grain et ensilage

Orge

Autres céréales

Colza

Tournesol

Protéagineux

Surface gelée

Autres gels

Projet

PRA Ponthieu

AMIENS

PRA Vimeu

PRA Plateau Picard

PRA Santerre

PRA
Marquenterre

Petites régions agricoles (PRA)

Définition des petites régions agricoles
Une région agricole française (RA) est définie par un nombre entier de communes formant une zone
d'agriculture homogène . Elle peut être à cheval sur plusieurs départements . La France métropolitaine est
découpée en 411RA (région agricole) . Le croisement entre les régions agricoles et les départements détermine
les « petites régions agricoles » (PRA). La France métropolitaine compte 713PRA.

TERRITOIRE CIBLÉ
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Découpage administratif

La superposition des critères

Justifications

La PRA de Santerre couvre tout ou partie de 7 communautés de communes du département de
la Somme . L'est de cette région bénéficie d'une valorisation spécifique grâce à l'indication
géographique protégée (IGP) « Volailles de la Champagne ». Cependant, l'emprise du projet,
située au sud-ouest de la PRA,n'est pas concernée par cette IGP.

L'inclusion de l'ensemble des communautés de communes en dehors de l'IGP créerait un
périmètre trop vaste pour permettre une analyse précise de l'économie agricole locale . Afin de
maintenir une cohérence à la fois administrative et agricole, le périmètre élargi a été défini par la
Communauté de communes du Grand Roye. Cette zone englobe des organismes de filières,
notamment en ce qui concerne les cultures, le lait, les fruits et légumes, ainsi que la viande .

Les cartes des types de sol et pentes ne permettent pas de délimiter un périmètre plus
spécifique dans cette région . Par conséquent, ces cartes n'ont pas été utilisées dans la définition
des périmètres .
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Situation géographique

Espaces agricoles

IGP Volailles de la Champagne Source : OSM Standard

Espaces agricoles du territoire

Petites régions agricoles (PRA)

Limites intercommunales

Projet

TERRITOIRE CIBLÉ

ROYE
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ÕōǀűƏśǔǀŌϔōƇģǀťűϔŌǔϔǈűǔŌϔņόōǔǜņŌ

Le périmètre défini permet de cibler ƇόģƑģƇǺǈŌsur les enjeux des espaces agricoles
valorisés par les grandes cultures en cohérence avec les limites administratives
λƇόűƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģƇűǔōdu Grand Roye).

Dans la suite de ƇόōǔǜņŌΩƇόģƑģƇǺǈŌde Ƈόōǔģǔinitial de ƇόōĿƚƑƚƏűŌagricole ǈόģƽƽǜűŌǀģ
sur ce périmètre élargi .

Le périmètre élargi

~ŌϔǈűǔŌϔņόōǔǜņŌ

Correspond à zone ņόűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑpotentielle du projet

Concerne la commune de Roye

Surface : 268 578 m²
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Correspond à la Communauté de communes du Grand Roye (CCGR)

Regroupe 62 communes

Surface : 397 km²

ROYE

Source : OSM Standard, carte CETIAC

ÕōǀűƏśǔǀŌǈϔņόōǔǜņŌϔĿŬƚűǈűǈ
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Les deux périmètres sont issus ņόǜƑŌanalyse des composantes
agricoles du territoire . Sur ces deux périmètres, les filières agricoles
seront caractérisées et approfondies pour connaitre leurs enjeux et
dynamiques .

Agriculture et filières du territoire

àǺƑǔŬśǈŌϔņŌϔƇόōǔģǔϔűƑűǔűģƇϔņŌϔƇόōĿƚƑƚƏűŌϔģťǀűĿƚƇŌ

DESCRIPTION DU PROJET ET DELIMITATION  DU 
TERRITOIRE CONCERNÉ

Hí íϔk©kík ~ϔAGϔ~όH:²©²§kGϔ _Øk:²~G

EFFETS POSITIFS ET NÉGATIFS DU PROJET SUR 
~όH:²©²§kGϔ _Øk:²~G

MÉTHODOLOGIE, BIBLIOGRAPHIE & ANNEXES

Conformément à l'article D. 112-1-19 du code rural et de la pêche 
ƏģǀűǔűƏŌΡόƇΫōǔǜņŌόƽǀōģƇģľƇŌόĿƚƏƽǀŌƑņόδΣεόôƑŌόģƑģƇǺǈŌόņŌόƇυōǔģǔόűƑűǔűģƇό
ņŌόƇυōĿƚƑƚƏűŌόģťǀűĿƚƇŌόņǜόǔŌǀǀűǔƚűǀŌόĿƚƑĿŌǀƑōΧόGƇƇŌόƽƚǀǔŌόǈǜǀόƇģόό
production agricole primaire, la première transformation et la 

commercialisation par les exploitants agricoles et justifie le périmètre 
ǀŌǔŌƑǜόƽģǀόƇυōǔǜņŌΧ

Extrait du Code Rural, Article D112 -1-19 créé par Décret n °2016-1190 du 31 août 2016 ξart.1
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o~όģťǀűĿǜƇǔǜǀŌϔǈǜǀϔƇŌϔƽōǀűƏśǔǀŌϔōƇģǀťű

oLes filières agricoles

oDémarches qualité et labellisation

oCircuits courts et filières de proximité

oProduction alimentaire du périmètre élargi

oAptitudes et potentiel agronomique

o^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōϔņŌϔƇόģťǀűĿǜƇǔǜǀŌϔƇƚĿģƇŌ

o^ƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōϔģťǀűĿƚƇŌϔņǜϔǈűǔŌϔņόōǔǜņŌ

oAgriculture et changement climatique
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:ŬűŤŤǀŌǈϔĿƇōǈϔņŌϔƇόģťǀűĿǜƇǔǜǀŌ

~όģťǀűĿǜƇǔǜǀŌdu périmètre élargi est portée par les grandes cultures : le blé tendre,
la betterave sucrière et les pommes de terre dominent .

La présence de cultures à haute valeur ajoutée (lin fibre) témoigne de la présence
de terres à fort potentiel agronomique qui permettent une haute valorisation
économique des productions .

Le site ņόōǔǜņŌest représentatif de cet espace agricole dans lequel il ǈόűƑǈśǀŌ.

Généralités agricoles sur la CC du Grand Roye 

Aόģƽǀśǈle Registre Parcellaire Graphique (dit RPG) de 2022 issu des déclarations PAC (Politique
Agricole Communes), la SAU de la Communauté de communes du Grand Roye (CCGR)représente
une surface de 31 138 ha, soit 78 % de sa surface totale . 261 exploitations agricoles se partagent
cette SAU (en 2020, données RGA)avec une moyenne de 115,5 ha par exploitation, soit légèrement
supérieure à la moyenne départementale . Près de 75% des exploitations sont considérés comme
grandes ou moyennes .

Les exploitations sont à 85% spécialisées en grandes cultures dont 60% autres que céréales ou
oléo -protéagineux : betterave sucrière, pommes de terre, etc . Seules 6% sont orientées en
polyculture -polyélevage et moins de 5% des exploitations sont spécialisées dans un élevage
particulier : volailles, ovins, bovins lait .

Dynamiques agricoles sur le périmètre élargi

Depuis dix ans, le nombre ņόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑǈagricoles et le nombre de chefs ņόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑont diminué
de 6,5 %, tandis que la SAU moyenne par exploitation a augmenté de 10,2%.~όīťŌmoyen des chefs
ņόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑa augmenté de 49,2 à 50,3 ans.

Les petites exploitations, notamment individuelles, disparaissent au profit des grandes, qui
continuent de ǈόģťǀģƑņűǀ. 28% sont concernées par le départ en retraite de leur chef ņόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑ
dans les trois prochaines années et 10%ne connaissent pas le devenir de leur exploitation .~όŌƑƁŌǜ
de transmission est modéré, en comparaison ņόģǜǔǀŌǈterritoires .

Les activités d'élevage de bovins ont diminué de moitié, celles d'élevage d'ovins de tiers, et celles
d'élevage de porcins de cinquième, au profit des grandes cultures industrielles (betterave sucrière,
pomme de terre), mais aussi des légumes de plein champ (melon, fraise). Les cultures fruitières et
de protéagineux ont également connu une baisse de production ces dix dernières années, tandis
que la production avicole a doublé et que l'apiculture a fait son apparition sur le territoire .

:ŬűŤŤǀŌǈϔĿƇōǈϔņŌϔƇόģťǀűĿǜƇǔǜǀŌϔņŌϔƇģϔ::ϔņǜϔ_ǀģƑņϔØƚǺŌϔ

31 138 ha de SAU
261 exploitations agricoles
60% orientées en grandes 
cultures (autres que COP)
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ROYE

Prairies permanentes

Prairies temporaires

Autres cultures

Légumes -Fleurs

Plantes à fibres

Blé tendre

Maïs grain et ensilage

Orge

Autres céréales

Colza

Protéagineux

Surface gelée

Source : RGA 2020OTEX communale Source : RPG 2022

Assolement agricole

COP

Autres grandes cultures

Bovins lait

Volailles

Source : OSM Standard, carte CETIAC

ÕōǀűƏśǔǀŌǈϔņόōǔǜņŌϔĿŬƚűǈűǈ
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